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– Développement de moyens de communiquer avec la population, notamment en utilisant les 
téléphones mobiles (par ex. pour diffuser les alertes)

– Amorcer la mise en ligne des démarches des usagers devant l’administration. Cette mesure 
est à relier à la couverture du territoire par les réseaux numériques, condition aujourd’hui 
indispensable au développement des investissements privés.

Données budgétaires pour 18 mois :
Salaires : 	 200 M$ en soutien budgétaire
Fonctionnement : 	 100 M$ dont 50 M$ en soutien budgétaire
Équipements : 	 72 M$

Total	 372 M$ dont 250 M$ en soutien budgétaire

4.4.3 Justice et sécurité
A Port-au-Prince, 80 % du secteur de la justice a été affecté par le séisme, ce qui réduit considérablement 
l’activité judiciaire à un moment où il y a un risque grandissant de contentieux au niveau du droit civil, 
cela dans un contexte de grande faiblesse du cadastre et de l’état civil. La priorité du Gouvernement, via 
son Ministère de la Justice et de la Sécurité Publique, est de rétablir le système de justice et de sécurité 
publique sur tout le territoire. Pour ce faire, il convient de :

• Rétablir et de renforcer les capacités opérationnelles des acteurs de la justice et de la sécurité 
publique ;

• Garantir l’accès à la justice et à la sécurité des communautés affectées et de celles accueillant 
des populations déplacées ;

• Créer les conditions propices pour pérenniser une bonne administration de la justice et de la 
sécurité publique pour l’après crise.

Pour atteindre le premier objectif, il faudra doter les services du Ministère de la Justice et de la 
Sécurité Publique (Ministère, PNH, DAP) et les institutions judiciaires d’équipements et d’infrastructures 
provisoires adéquats leur permettant de fonctionner dans les zones affectées par le tremblement de terre 
et dans les zones de réception des populations déplacées. Il faut des tentes et des conteneurs pour loger 
les Services du Ministère et de la Police Nationale, pour la Direction de l’Administration Pénitentiaire, 
pour les Tribunaux de première instance et les Tribunaux de paix. Il faut entreprendre la réhabilitation 
des locaux affectés, mais jugés sécuritaires. Il faut relancer et accélérer le processus de recrutement de 
nouveaux agents de la PNH. Il faudra aussi renforcer le personnel des services du MJSP et des institutions 
judiciaires afin de répondre aux besoins dans les zones affectés et dans celles qui accueillent des 
populations déplacées.

Le second objectif se réalisera par le développement par la PNH d’une stratégie préventive pour assurer la 
sécurité des personnes et particulièrement des populations vulnérables et déplacées, par le renforcement 
à l’accès au droit et à la justice des populations affectées et particulièrement des femmes et par la 
capacité des communautés affectées de développer des stratégies de prévention de la violence.

Quant au troisième objectif, il sera atteint par le respect des procédures et des délais, par le 
renforcement des juridictions civiles, par le respect des droits de la personne dans le fonctionnement de 
la chaine pénale, par la capacité de la PNH de mieux gérer les nouveaux défis en matière de sécurité, 
par l’amélioration des conditions de détention dans les prisons, tout cela couronné par la relance du 
processus judiciaire.

À court terme, il convient de :

• Consolider l’État de droit par la montée en qualité et en effectif de la Police Nationale et la 
poursuite de la réforme de la justice et de l’administration pénitentiaire : 

• Recrutement de policiers pour, dans un premier temps, compléter les unités affectées par 
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le séisme, soit environ 500 agents morts, blessés ou indisponibles. Dans un second temps, 
l’objectif est d’atteindre le taux de 1 policier pour 800 habitants d’ici à 2012, soit un effectif 
supplémentaire d’environ 2 500 agents. Ce taux atteindra 1 policier pour 600 habitants à fin 
2015, pour un effectif total de 16 000 policiers au lieu de 9 500 actuellement. Cette politique 
de recrutement doit être accompagnée de mesures de construction ou d’agrandissement des 
commissariats (46 commissariats sont concernés), de moyens logistiques et d’équipements 
divers (véhicules, uniformes, armement, communication), ainsi que d’une politique de 
logement des policiers améliorant leur disponibilité. La charge de la MINUSTAH en sera allégée 
d’autant.

• Mettre en service effectif l’École Nationale de la Magistrature, créée par une loi de 2007 et qui 
ne fonctionnait toujours pas à la veille du séisme et compléter la construction de l’Académie 
de police. 

• Reconstruire ou aménager, avant 2015, des établissements pénitentiaires de Port-au-
Prince, de Jacmel etc. afin de réduire la densité de la population carcérale et permettant la 
détention séparée des hommes et des femmes, des adultes et des enfants, des prévenus et 
des condamnés. Un programme de réinsertion sociale des condamnés leur sera associé, par la 
création d’ateliers et de capacités de formation professionnelle.

Données budgétaires pour 18 mois :
Relocalisation, réhabilitation/reconstruction urgente :  	112 M$
Relance des reformes, appui aux services, formation :	 108 M$ dont 50 M$ en soutien budgétaire
Logements sociaux pour la PNH :		 35 M$

Total		 255 M$ dont 50 M$ en soutien budgétaire

(credit: UN Photo/Sophia Paris)
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4.5 Tableau cumulatif des coûts
Tableau cumulatif des coûts (millions de dollars US) sur 18 mois
Chantier Investissements 

totaux
Appui 

budgétaire *
Autre

financements

Reconstruction des zones dévastées 780 150  

Réseau transport national 180 50 114

Saison cyclonique et gestion des 
risques et des désastres 130 75  

Pôles régionaux et rénovation 
urbaines 75   

Aménagement du territoire et 
développement local 50   

Aménagement des bassins versants    

Production nationale 260 40  

Relance des circuits économiques et 
financiers   400

Électricité 157 90  

Logement de la population   295

Création d’emplois à haute intensité 
de main d’œuvre 200 50  

Protection sociale 70 30  

Éducation : rentrée scolaire et 
construction d’écoles 470 150  

Santé 390 120  

Sécurité alimentaire 140 35  

Eau assainissement 160 60  

Institutions démocratiques 155  20  

Relance administration 372 250  

Appui au Parlement 20 10

Justice et sécurité 255 50  

 Total 3 864 1 180 809

* Ce montant inclut les 350 M$ demandés pour terminer l’année budgétaire 2009 – 2010

5. Le cadre macroéconomique 2009 - 2015
5.1 Contexte, priorités et défis
Le séisme du 12 janvier a diminué drastiquement les capacités productives mais aussi accéléré et amplifié 
la vulnérabilité de la population et des institutions étatiques. Il s’est produit une décapitalisation 
massive des ménages et aussi de l’État, amputant ainsi de la capacité de ce dernier à fournir des services 
de base essentiels à la population. La perte d’un stock important de capital matériel (infrastructures, 
logements, équipements et matériels) et de ressources humaines place le pays dans des conditions 
initiales plus défavorables pour amorcer une dynamique soutenue de croissance et de réduction de la 
pauvreté. 

Le cadre macroéconomique pour les prochaines années est articulé pour permettre d’aborder le problème 
urgent et crucial de la pauvreté massive et de la grande vulnérabilité des populations et de l’impératif 
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de reconstruire l’économie, la société, l’espace sur des bases plus équilibrées et soutenables. Le cap 
sera mis sur une dynamique inclusive de rattrapage et d’augmentation du niveau et de la qualité de vie. 
Les politiques et réformes conduites sur les dernières années ont généré des acquis positifs qui devront 
faciliter la gestion macroéconomique. 

Pour prévenir un effondrement possible de l’économie, la relance est prioritaire et la croissance doit 
être vigoureuse. Cependant, en raison des dommages et pertes et du net ralentissement de l’activité 
économique causé par le séisme, le PIB de cette année devrait chuter de 8.5 % environ avec les mesures 
d’urgence et pour le relèvement qui s’étend sur 18 mois après le séisme. Dans ce cadre, un ensemble de 
défis devront être adressés. D’une part, la stratégie de croissance doit favoriser une intégration forte des 
secteurs, branches d’activités et populations afin de limiter les fuites et de permettre une répartition plus 
équitable des fruits de la croissance. Un autre défi est de pouvoir sécuriser les ressources indispensables 
pour réaliser les investissements, notamment en infrastructures, et fournir les services de base sociaux et 
économiques nécessaires. Pour cela le pays devra compter sur des flux d’aide externe suffisants et selon 
un calendrier compatible avec la mise en œuvre des réformes pour renforcer la capacité et les structures 
internes de financement et l’autonomie financière de l’État

5.2 Les objectifs macroéconomiques à l’horizon 2015
Les projections macroéconomiques à l’horizon 2015 tablent sur :

• Une croissance moyenne annuelle de 3,5 % du PIB per capita en termes réels d’ici à 2015. 
Cela implique une récupération rapide qui porte le taux de croissance du PIB réel à 10,4 % 
en 2010/2011, taux qui devrait baisser graduellement jusqu’à 6,2 % environ d’ici 2015. Cela 
permettra de faire reculer le taux de pauvreté de 54 % en 2009 à 40 % en 2015, compte non 
tenu de la distribution des revenus. 

• Un taux d’inflation maintenu en dessous de 10 % sur la période. Il devra augmenter à 8,5 % 
cette année et s’y maintenir en 2011 en raison des pressions engendrées surtout par un 
accroissement de la demande lié à la croissance. Il devra chuter progressivement jusqu’ à 5 % 
en 2015.   

• L’augmentation progressive de la pression fiscale après une chute à 7,3 % en 2010 pour 
atteindre plus de 13 % en 2015.

•L’augmentation du niveau des réserves nettes de changes, même si son poids dans les 
importations, 3,1 % en 2009, devrait chuter à 2,4 % en raison de la montée des importations 
liés à l’accroissement des investissements en 2010 et 2011, pour remonter progressivement.

•Le solde budgétaire incluant les dons devra augmenter à 7,3 % en 2010 pour chuter 
graduellement à 4,7 % en 2015. 

•Le déficit du solde courant de la balance des paiements hors dons connaitra une forte 
détérioration en passant de -10,6 % en 2009 à 24,6 % puis 26,6 % en 2010 et 2011 
respectivement. Il baissera progressivement pour atteindre 13 % en 2015.

5.3 Secteur réel, emplois et politique de croissance
Le processus de croissance est envisagé en deux phases. Dans les deux phases, l’accent est mis 
particulièrement sur les politiques de l’offre étant donné la nature du déséquilibre, même si ces politiques 
seront surtout effectives au cours de la deuxième phase. La stratégie s’appuie dans la première phase 
sur les besoins humanitaires et de réhabilitation et mettra à profit la flexibilité à court terme de l’offre 
dans les secteurs comme la construction (BTP) et l’agriculture pendant que des réformes structurantes 
préparent au lancement de la seconde phase.

Pour cette deuxième phase, la démarche de stimulation de la croissance va consister essentiellement 
à entreprendre un processus dynamique de revalorisation des secteurs productifs supporté par : a) 
des réformes structurelles qui viendront promouvoir la compétitivité et développer des avantages 
comparatifs dans certains secteurs, garantir les droits de propriété, réduire les coûts de transaction, 
assurer un système d’incitations efficace et une utilisation rationnelle et équilibrée de l’espace ; b) des 



47

Plan d’action pour le relèvement et le développement national d’Haïti

investissements publics dans les infrastructures et services de base ; c) une politique macroéconomique 
proactive ; d) le développement de partenariats avec le secteur privé basés sur une approche pragmatique 
axée sur l’identification des opportunités, la dynamisation des  investissements ; e) la structuration des 
corps de métiers et la formalisation du secteur informel ; f) la promotion et l’encadrement des petites 
et moyennes entreprises dans différents secteurs ; g) l’accès au crédit pour les différents secteurs 
d’activité ; h) le développement de pôles régionaux de croissance et la mise en valeur des ressources 
locales sur l’ensemble du territoire ; i) la production accélérée de capital humain ; j) l’harmonisation  
et la révision du cadre légal et règlementaire des affaires.   

Au cours de cette deuxième phase, la croissance sera stimulée par la construction, l’agriculture et 
l’agro-transformation, le tourisme, la manufacture et l’artisanat. Cela permettra de créer de l’emploi 
particulièrement dans la construction et BTP, dont la valeur ajoutée devra croître de 49 % et 34 % 
en 2011 et 2012 respectivement. On estime qu’environ 250 000 bâtiments et maisons devront être 
reconstruits dans les zones touchées par le séisme et presque l’équivalent de nouveaux logements 
sera nécessaire pour loger les 500 000 personnes en déplacement vers la province. Compte tenu de 
la configuration actuelle des firmes locales de construction, il est prévu que le marché sera dominé 
dans les prochaines cinq années par les firmes étrangères et une petite minorité de firmes haïtiennes. 
Une attention particulière sera accordée aux PME du secteur pour les habiliter à une intégration plus 
importante dans les activités de réhabilitation/reconstruction et le développement des capacités 
additionnelles d’intervention. La faiblesse du pouvoir d’achat des ménages et la question des normes de 
construction seront pris en compte à travers la mise en vigueur d’un code de construction et du bâtiment, 
un système d’accompagnement et de crédit à la construction résidentielle, et ce, afin de favoriser la mise 
en place des pôles de développement, donc d’un développement spatial plus harmonieux.

5.4 Politique fiscale et budgétaire
La politique fiscale vise à 1) augmenter les revenus fiscaux en améliorant l’équité du système de taxation 
et en combattant l’évasion fiscale ; b) mettre en place une fiscalité incitative favorable à nos objectifs de 
croissance sectoriels ; 3) renforcer le cadre de planification et de gestion des dépenses pour aboutir à un 
meilleur ciblage et suivi des résultats.  

Les recettes fiscales pour 2009-2010 ne représenteraient que 50 % des prévisions budgétaires. Avec 
les dépenses budgétaires inchangées mais réorientées en fonction des nouvelles réalités, un déficit 
budgétaire de 19 milliards de gourdes reste à combler. Les autorités haïtiennes comptent sur des appuis 
budgétaires de la communauté internationale pour combler ce déficit, pour ne pas avoir à recourir au 
financement monétaire et donc pour préserver la stabilité macroéconomique des dernières années.

Les autorités fiscales, dans cette perspective pour diminuer cette dépendance dans les prochaines 
années, entendent résolument poursuivre et approfondir les reformes entreprises et en initier d’autres 
pour moderniser le système fiscal et en accroître la productivité et améliorant de fait la capacité 
financière de l’État. 

5.5 La politique monétaire et de change
La politique monétaire cherche à contenir l’inflation en dessous de 10 % l’an tout en assumant que la 
priorité est à la relance de l’économie. Dans ce sens la politique monétaire sera proactive pour contrôler 
les dérapages inflationnistes et favoriser les conditions d’un développement du crédit.

La base monétaire devra croître à un rythme proche de celui du taux de croissance économique projeté 
pour cette période et les autorités éviteront de recourir au financement monétaire du déficit public sauf 
en cas de besoin justifié par la non matérialisation de l’aide externe engagée. 

1. �L’établissement de fonds de garantie partielle, couvrant les crédits offerts par les banques, ces 
dispositions s’étendront aux institutions de micro-crédit;

2. �L’encouragement aux banques à utiliser au mieux les mécanismes juridiques disponibles, tels 
le leasing d’équipement.
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3. �Des mesures visant à baisser l’écart entre taux débiteurs et  taux créditeurs.
4. �L’établissement de fonds de garantie ou autres formes d’assurance couvrant les risques futurs 

liés à l’avènement de catastrophes naturelles ou autres chocs externes liés à l’activité des IMFs. 

6. Les mécanismes de financement 
Les mécanismes de financement doivent permettre l’accès à des fonds suffisants pour l’atteinte des 
objectifs ambitieux du Plan d’Action pour le Relèvement et le Développement National, ce qui implique 
que les différents mécanismes disposent des fonds nécessaires par le respect des engagements pris et que 
des procédures adéquates assurent la fluidité des décaissements.

Il y a là obligation de résultats. L’expérience des six dernières années montre que ce ne fut pas le cas. 
Il faut faire autrement et innover, notamment au chapitre des conditionnalités. Le cadre de gestion 
des différents mécanismes doit comporter toutes les garanties pertinentes pour une gestion saine et 
transparente des fonds engagés. Ces garanties doivent se limiter au contrôle effectif des fonds et ne pas 
inclure de conditionnalités « extra-gestion » qui porteraient sur des actions à poser sans rapport avec 
l’approbation et le suivi d’exécution des programmes et projets.

Le financement du Plan pour le Relèvement et le Développement National comprend de multiples 
composantes. En effet, les dépenses publiques ne sont qu’une partie de l’effort à consentir. Les dépenses 
d’investissements pour la reconstruction de l’habitat, des commerces et des usines proviendront 
largement du secteur privé. Il faut s’assurer que les mécanismes de crédit seront à la hauteur des besoins 
et des mesures devront être prises pour ce faire.

Les engagements pris à la Conférence de New York portent essentiellement sur les ressources provenant 
de l’aide publique au développement. Les mécanismes abordés dans ce chapitre traitent prioritairement 
de ce volet du PARDN mais abordent également les initiatives à prendre pour intégrer les contributions 
des uns et des autres dans un effort collectif et solidaire pour, non seulement, se relever du désastre du 
12 janvier mais aussi pour vraiment relancer le pays sur la voie du développement conformément à la 
vision exprimée.

6.1 L’appui budgétaire
Le séisme du 12 janvier a sérieusement détérioré la situation fiscale et budgétaire du Gouvernement 
d’Haïti. En effet, selon une estimation du FMI, environ 85 % des revenus de l’État sont perçus dans Port-
au-Prince et son environnement immédiat, épicentre du séisme. 

Les installations pour la perception des impôts et droits de douanes ont été pratiquement détruites. 
Plus grave encore, les infrastructures commerciales et financières ont aussi été très affectées par le 
tremblement de terre, annonçant du fait même une réduction des recettes fiscales de l’État pour une 
période assez longue.

Par ailleurs, l’État doit répondre aux besoins énormes de la population affectée directement par le séisme 
aux chapitres de l’habitat temporaire, de la création d’emplois pour permettre aux victimes de survivre et 
pour créer une demande solvable pour les biens et services produits localement. Il doit de plus prendre 
les initiatives nécessaires pour la relocalisation des populations, le soutien aux autres régions du pays 
afin de leur permettre d’accueillir ces flux de population et d’offrir les services de proximité en matière  
de santé et d’éducation.

Il lui faut également reloger temporairement les activités des différents ministères et organismes dont les 
locaux ont été détruits, remplacer les équipements et reconstituer les archives.

Bref, il lui faut créer un espoir et affirmer sa légitimité comme leader de la refondation du pays.

La réponse doit être massive et immédiate. Le mécanisme privilégié pour répondre à ces exigences est le 
recours au budget de l’État qui dépend dans le contexte actuel de l’appui budgétaire pour l’équilibrer.
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Pour le moyen terme, horizon à cinq ans, l’État doit pouvoir compter sur une capacité d’intervention 
propre pour occuper la place qui lui revient et exercer le leadership souhaité. Il doit disposer de moyens 
conséquents, fiables et prévisibles, dont une part importante proviendra de l’appui budgétaire et de celui 
à la balance des paiements.

Ce mécanisme de financement doit avoir un mode d’approvisionnement et de gestion autonome, hors 
Fonds Fiduciaire Multi-Bailleurs, même si ce dernier peut aussi contribuer à l’appui budgétaire pour 
les fonds qui lui seront confiés par les partenaires qui ne sont pas membres du Cadre de Partenariat 
pour l’Appui Budgétaire. En effet, des progrès importants ont été faits au cours des dernières années, 
notamment par la création d’un Cadre de Partenariat pour l’Appui Budgétaire. Le Gouvernement et les 
partenaires techniques et financiers engagés dans cette forme d’aide ont adopté une matrice commune de 
conditionnalités et renforcent leur collaboration pour une plus grande prévisibilité de l’appui budgétaire 
et un calendrier de décaissement qui répond aux besoins du pays.

Les besoins en appui budgétaire sont nécessaires parce que les organismes de perception de l’État 
(DGI, AGD), sévèrement affectés, ont vu leur capacité de collecte largement réduite pendant qu’une 
augmentation des charges publiques consécutive aux nouveaux besoins découlant du séisme est 
attendue.

Les prévisions de recettes, revues à la baisse, ne permettront pas de faire face aux exigences de l’heure. 
Bien  qu’une reprise progressive des activités soient en cours à la DGI et à l’AGD, et qu’une certaine 
amélioration soit notée au niveau de la perception des recettes, les difficultés pour l’État de faire 
face à ses obligations de base, comme par exemple le paiement des salaires des fonctionnaires, vont 
subsister jusqu’à la fin de l’année. En clair, l’État ne pourra pas faire face à ses obligations sans une aide 
budgétaire évaluée à 350 millions de dollars américains. L’aide budgétaire prévue est destinée à financer 
des dépenses de fonctionnement notamment de salaires, et d’investissement.

Dépenses de fonctionnement
Ces dépenses, représentant 25 % du support .attendu, serviront à financer en particulier les salaires 
du personnel des institutions suivantes : Ministère de l’Éducation Nationale et de la Formation 
Professionnelle, Ministère de la Santé Publique et de la Population et Police Nationale d’Haïti pour 
un total de 54,2 millions de dollars US sur les six (6) prochains mois de l’exercice. L’Ed’H et la PNH 
bénéficieront également d’un support respectivement pour l’amélioration de la fourniture d’énergie 
électrique et les dépenses de carburant.

Dépenses d’investissement
Ces dépenses, évaluées à 75 % du support, seront allouées au financement de divers projets susceptibles 
de favoriser à court terme la reprise des activités économiques dans le pays, d’apporter une réponse 
immédiate à la question des abris et du relogement des déplacés à la préparation de la saison pluvieuse 
et cyclonique et à la protection environnementale et des couches de population les plus vulnérables. Ces 
projets sont repartis dans plusieurs secteurs de développement notamment : l’éducation à hauteur de 
20 % la production agricole 17 %, les travaux publics 13 %, la santé et le commerce 5 % chacun.

Il n’est pas superflu de rappeler que près de deux mois et demi après le séisme, les établissements 
scolaires dans les zones affectées (tous les niveaux), confrontés à d’énormes difficultés, sont encore 
fermés. Le Gouvernement est déterminé à ce que les enfants reprennent le chemin de l’école à partir 
du mois d’avril. Des travaux sont prévus pour garantir aux écoles un environnement physique adéquat. 
La garantie du paiement des salaires réguliers aux professeurs, une aide financière aux parents et aux 
établissements publics et privés, la mise à disposition de mobilier et de matériel pédagogique, de 
fournitures scolaires complètent l’apport du Gouvernement dans le cadre de la réouverture scolaire. 

L’augmentation de la production agricole par la mise à disposition d’engrais et de semences au secteur 
représente également un des axes prioritaires que le Gouvernement entend financer à partir de l’aide 
budgétaire.



50

Plan d’action pour le relèvement et le développement national d’Haïti

La subvention accordée à l’EDH devrait lui permettre d’améliorer ses services en vue de favoriser la reprise 
des activités économiques et faciliter le travail de la PNH dans le sens d’un renforcement de la sécurité. 

En général, les projets susmentionnés ont un objectif commun : la réduction de la vulnérabilité dans 
les zones sinistrées et des conditions précaires de vie de la population, la création d’emplois à haute 
intensité de main d’œuvre, et la reprise des activités éducatives sociales et économiques.

Les besoins exprimés pour l’année financière 2009-2010 (les deux semestres restants) est de 350 millions 
de dollars US. Le tableau qui suit présente les détails de l’utilisation des fonds.

BESION D’APPUI BUDGETAIRE ADDITIONNEL SUITE AU SEISME DU 12 JANVIER 2010    
POUR LE RESTE DE L’EXERCICE FISCAL 2009/ 2010

PROGRAMME OU CATÉGORIE DE DEPENSE MONTANTS  (M$US)

1 Salaire du Ministère de l’Education Nationale 
et de la Formation Professionnelle (MENFP)

 20,9 

2 Salaire du Ministère de la Santé Publique et 
de la Population (MSPP)

 9,2 

3 Appui au Parlement 10,0

4 Salaire de la Police Nationale d’Haïti (PNH)  24,1 

5 Subvention à l’EDH  33,8 

6 Programme de soutien à la production 
agricole (engrais, semences, tracteurs, etc.)

 40,0 

7 Programme de relogement  50,0 

8 Programme de réduction de la vulnérabilité 
dans les zones sinistrées

 40,0 

9 Programme de relance des activités scolaires  41,0 

10 Programme d’accès aux soins de santé  15,0 

11 Programme pré-saison pluvieuse et 
cyclonique dans les zones à risques 
climatiques

 35,0 

12 Subvention en carburant à la PNH  2,0 

13 Renforcement des capacités des organismes 
de perception 

 10,0 

14 Programme de collecte et de ramassage  
d’ordures

 5,0 

15 Relance des activités des micro/petites et 
moyennes entreprises (MPME)

 14,0 

16 TOTAL  350,0 

6.2 Les financements bilatéraux
La coopération externe dont bénéficie Haïti depuis des décennies repose massivement sur des ententes 
bilatérales entre Haïti, les pays donateurs et les organismes internationaux. Les projets en cours ou ceux 
sur le point de se concrétiser doivent être poursuivis ou recadrés et ce, dans la mesure où ils s’inscrivent 
dans le PARDN.

Il est probable qu’une part plus grande des financements à venir transitera par le FFMD mais, pour des 
raisons pragmatiques, les financements bilatéraux vont se poursuivre. Il reste à mettre en place les 
mécanismes de coordination adéquats pour ce faire.



51

Plan d’action pour le relèvement et le développement national d’Haïti

La CIRH doit pouvoir accepter les programmes et projets qui incluent les modalités de financement 
bilatéral ainsi qu’un mode de mise en œuvre qui relève des règles et procédures du partenaire technique 
et financier.

À court terme et pour des raisons d’efficacité, les ententes bilatérales peuvent permettre la réalisation 
de programmes et projets « clefs en main ». Cette approche sera sans doute nécessaire durant la période 
de rodage du FFMD car des mesures immédiates doivent être prises, des programmes lancés maintenant. 
Les ententes bilatérales peuvent s’avérer un complément aux initiatives et activités financées par l’appui 
budgétaire et conséquemment, via le budget national.

6.3 Les fonds gérés par ou via les ONG
Les ONG sont des opérateurs essentiels à la mise en œuvre du PARDN. La solidarité manifestée par la 
population des pays amis d’Haïti s’est traduite par des contributions conséquentes pour venir au secours 
de la population haïtienne.

Ces moyens doivent se concrétiser dans des interventions coordonnées dans des plans sectoriels 
d’intervention et en étroite collaboration avec les structures de coordination de l’effort d’ensemble au 
plan humanitaire.

Le temps est venu de mieux coordonner les interventions des institutions nationales et celles des ONG 
pour assurer une déserte des services de base sur l’ensemble du territoire national. Les modalités restent 
à discuter, mais l’objectif à atteindre doit être compris de tous : il faut inscrire l’action des ONG à 
l’intérieur des programmes nationaux.

La CIRH doit pouvoir coordonner la mise en œuvre des programmes et projets en fonction d’une approche 
nationale et, lorsque requis, les fonds des ONG peuvent transiter par le FFMD de manière à permettre un 
financement de programmes qui touchent l’ensemble du territoire national, complémentaires à ceux des 
autres partenaires.

7. Les structures de gestion de la reconstruction
L’importance des dommages et pertes causées par le séisme du 12 janvier appelle une mobilisation de 
fonds et de ressources qui dépassent nettement les flux d’aide habituels pour le pays. Il s’avère pertinent 
dans ces circonstances de se doter des moyens adéquats pour la gestion de la reconstruction.

Dans les circonstances et considérant la gravité de la situation résultant de la catastrophe du 12 janvier, 
le Chef de l’État, en étroite concertation avec le Pouvoir législatif, s’est engagé à prendre toutes les 
mesures nécessaire pour faciliter la mise en place des mécanismes pour assurer la bonne utilisation des 
fonds dans la réalisation du Plan d’Action pour le Relèvement et la Reconstruction d’Haïti. 

De nombreuses consultations et rencontres ont eu lieu entre le Gouvernement et les élus pour développer 
un consensus autour de la proposition haïtienne faite à la communauté internationale, particulièrement 
ce qui concerne la création d’une Commission Intérimaire pour la Reconstruction d’Haïti. 

Sur un plan plus formel, le Président de la République a fait part de son intention d’adresser un 
message au Corps législatif afin d’ajouter au menu législatif de la session extraordinaire en cours le vote 
d’un projet de loi portant modification de la loi du 9 septembre 2008 sur l’état d’urgence et requérir 
l’assentiment de l’Assemblée Nationale pour le renouvellement de l’état d’urgence (déclaré sur toute 
l’étendue du territoire national le 17 janvier 2010 et renouvelé le 31 janvier 2010) pour une période 
complémentaire de dix-huit (18) mois, à la condition que les modifications proposées à la loi du 9 
septembre 2008 sur l’état d’urgence sont adoptées par le Parlement.

Toutes ces mesures fournissent le cadre légal et règlementaire pour lancer véritablement le Plan d’Action 
pour le Relèvement et le Développement Nationale d’Haïti.
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Ces structures sont distinctes du Fonds Fiduciaire Multi-Donateurs qui sera également créé sous 
l’appellation du Fonds pour la Reconstruction et le Développement d’Haïti (FRDH). 

7.1 La Commission Intérimaire pour la Reconstruction d’Haïti (CIRH)

7.1.1 Mission et mandat de la CIRH
La mission de la CIRH est d’assurer la coordination et le déploiement efficaces des ressources et de 
répondre aux préoccupations relatives à la responsabilisation et à la transparence afin de maximiser les 
appuis fournis par les bailleurs de fonds internationaux.

Son mandat consiste à mettre en œuvre le Plan de Développement pour Haïti soumis par le 
Gouvernement. Elle donne  son approbation à des propositions de projets évalués en fonction de leur 
conformité et de leur coordination avec le Plan de développement pour Haïti, élaborer et solliciter des 
projets compatibles avec les priorités du Plan de développement pour Haïti et décide de la recevabilité 
des soumissions externes.

À la fin de son mandat, les fonctions de la CIRH seront transférées à la Régie pour le Développement 
d’Haïti (RDH), laquelle aura pour tâche d’assurer la planification et la coordination à long terme requises 
pour la mise au point et la validation des stratégies de reconstruction, la préparation et l’évaluation des 
projets proposés aux fins de financement et de mise en œuvre, ainsi que la coordination et le suivi de 
l’aide globale. Les missions, les attributions ainsi que la durée du mandat de la RDH seront établies par 
la loi.

Les attributions de la CIRH seront exercées dans le cadre de l’état d’urgence. Elle dispose, en 
conséquence, des pouvoirs nécessaires en vue d’exercer efficacement sa mission. 

7.1.2 La composition de la CIRH
La CIRH est co-présidée par le Premier Ministre et une éminente personnalité étrangère impliquée 
dans l’effort de reconstruction. Ces derniers sont assistés d’un directeur exécutif chargé de la gestion 
quotidienne des opérations et supervisant un secrétariat. 

Les membres de la CIRH ayant droit de vote sont les suivants : 

i.		 Deux présidents (2),
ii.	� Trois représentants du Gouvernement haïtien, à savoir deux personnes nommées 

respectivement par le pouvoir exécutif, le judiciaire et les autorités locales (6),
iii. 	� Un représentant nommé par le Senat et le choix se fera sur une liste soumise par les partis 

politiques représentés (1), 
iv.	� Un représentant nommé par la Chambre des Deputés et le choix se fera sur une liste soumise 

par les partis politiques représentés (1),
v.		� Un représentant nommé par les syndicats et un représentant nommé par le monde des affaires 

(2), 
vi.	� Un représentant de chacun des principaux bailleurs de fonds ayant choisi de siéger au Conseil 

et offert pour la reconstruction d’Haïti une contribution d’au moins 100 M$ au titre de dons 
sur une période de deux ans ou d’au moins 200 M$ au titre d’allègement de la dette (à ce jour, 
cette liste de donateurs comprend : Canada, Brésil, Union européenne, France, États-Unis, 
Venezuela, BID, Nations Unies, Banque mondiale) (9),

vii.	 Un représentant de la Communauté des Caraïbes (CARICOM) (1), et
viii.	 Un seul représentant, sur la base d’un roulement, des autres pays bailleurs de fonds.

La Commission inclura les membres suivants, n’ayant pas droit de vote :

i.		 Un représentant de l’Organisation des États américains (OEA) (1), 
ii.	 Un représentant de la communauté des ONG haïtiennes (1), 
iii.	� Un représentant de la Diaspora haïtienne (1). 
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Pour être exécutoires, les décisions de la CIRH doivent être confirmées par le Président de la République.

7.1.3 Le Secrétariat de la CIRH
Le Secrétariat de la CIRH comporte des services de planification, de communications et de gestion de 
projets, une équipe de conseillers sectoriels et des bureaux attribués au secteur privé et aux ONG. Ce 
secrétariat est composé d’experts d’Haïti, de la Diaspora haïtienne, et de personnes détachées par les 
principales institutions financières internationales et les bailleurs de fonds.

Les modalités de fonctionnement seront définies ultérieurement et soumises pour approbation au Conseil.

7.2 Fonds pour la Reconstruction et le Développement d’Haïti
Le Fonds Fiduciaire Multi-Donateurs (FFMD) est un instrument qui doit faciliter l’harmonisation entre les 
programmes et projets nécessitant du financement et les fonds disponibles. C’est un dispositif qui permet 
de regrouper les fonds pour des programmes dont l’envergure dépasse les capacités d’un seul bailleur de 
fonds. C’est finalement un mécanisme qui doit en principe faciliter la coordination des aides externes et 
assurer la saine gestion des fonds mis à disposition pour la refondation d’Haïti.

Haïti a demandé la création d’un Fonds Fiduciaire Multi-Donateurs dont l’administration sera confiée à la 
Banque mondiale. Un partenariat regroupant la Banque Interaméricaine de Développement, les Nations 
Unies et la Banque Mondiale doit permettre d’atteindre les objectifs cités au paragraphe précédent, 
mais il doit y avoir obligation de résultats, i.e. (1) permettre de mobiliser davantage de fonds et 
les rendre disponibles plus rapidement, (2) accroître la fluidité des flux financiers, (3) accélérer les 
procédures d’approvisionnement et de mobilisation des opérateurs pour l’exécution des programmes, 
(4) fournir, aux partenaires contributeurs, les garanties de probité et de diligence dans l’utilisation des 
ressources financières et (5) réduire les coûts de transaction de l’aide. L’organisation responsable de la 
gestion du FFMD est redevable de l’atteinte de ces résultats, tant à la partie haïtienne que vis-à-vis des 
contributeurs.

Il doit aussi y avoir une rationalisation du recours à ce mécanisme de financement. Des fonds fiduciaires 
existent déjà et d’autres sont en voie d’élaboration. On doit viser à coordonner la gestion de ces sources 
de financement pour éviter les duplications et les dépenses afférentes. Les coûts de gestion de tels fonds 
sont relativement élevés et doivent se justifier par une performance accrue. Cet aspect doit montrer la 
même transparence que tous les autres.

Il est peu prévisible, même si c’est là le souhait du Gouvernement d’Haïti, que tous les fonds disponibles, 
y compris ceux qui transitent par les agences multilatérales et les ONG, vont effectivement être gérés 
via ce fonds. Il est donc impératif de préciser la portée effective de la compétence de ce fonds et de ses 
modalités d’approvisionnement et de décaissement.

Selon le prospectus du Fonds, ce mécanisme a comme objectif de faciliter le leadership du Gouvernement 
d’Haïti sur la structure d’approbation et d’exécution des programmes et projets. Il doit en outre permettre 
de développer une structure de gouvernance inclusive des différents paliers du gouvernement, de la 
société civile, du secteur privé et des ONG. 

Le FRDH est déjà techniquement constitué. Il faudra harmoniser les mandats respectifs entre le FFMD et 
la Commission Intérimaire pour la Reconstruction d’Haïti (CIRH) et définir les attentes précises envers le 
rôle joué par l’agent fiscal responsable de réunir et de décaisser les fonds. 

Les détails de fonctionnement entre ces deux entités feront l’objet d’une entente à intervenir le plus 
rapidement possible ainsi que d’un accord sur les modalités de fonctionnement et les procédures qui 
seront appliqués. Par ailleurs, pour tenir compte des impératifs de déboursements à très court terme,  
un mécanisme de décaissement rapide devra être mis en place.




